
NOUVEAU programme de remplacement de réfrigérateurs  

pour les ménages à faible revenu 

offert par l’ACEF Montérégie-est 

Aide financière pouvant aller jusqu’à 800 $ offerte par 

Hydro-Québec pour l’achat d’un réfrigérateur neuf 

Les principaux critères d’admissibilité 

Le participant ou la participante : 

• doit être locataire ou propriétaire de son domicile 
• doit avoir un revenu correspondant aux seuils de 

revenus admissibles du programme 

La personne admissible ne peut faire bénéficier 
qu’une seule fois de l’aide financière d’Hydro-
Québec. 

Les ménages qui ont bénéficié d’un réfrigérateur 
neuf grâce au programme Éconologis au cours des 
quatre dernières années ne sont pas admissibles au 
présent programme. 

 
Le réfrigérateur à remplacer : 

• doit dater d’avant 2004 
• doit appartenir à la personne admissible 
• doit se trouver dans la cuisine du logement 
• doit pouvoir être ramassé par le commerçant au 

domicile de la personne admissible au pro-
gramme. 

 
Le réfrigérateur neuf : 

• doit être certifié ENERGY STAR®; 
• doit avoir une capacité minimale de 14 pi.cu. 
• doit remplacer le réfrigérateur principal du domi-

cile de la personne admissible au programme 
• doit être acheté chez un commerçant accrédité 

par l’ACEF Montérégie-est. 

Vous voulez en savoir davantage? 

Communiquez avec l’un des bureaux de l’ACEF 

Montérégie-est: 

Granby   450 375-1443 

St-Hyacinthe  450 252-0808 

Cowansville  450 305-0440 

Sorel-Tracy  450 908-0929 


